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(54) Tête de distribution à orifice auto refermable

(57) La présente invention concerne une tête de dis-
tribution d'un produit fluide, destinée à être montée sur
un récipient, la tête comportant :

- un corps comportant une frette de montage (20) et
un élément d'actionnement (30), mobile par rapport
à la frette, pour actionner un organe de distribution
prévu sur le récipient ;

- un conduit (41) apte à communiquer avec le produit
à l'intérieur du récipient lors de l'utilisation ;

- un obturateur (50) disposé dans le conduit (41),
l'obturateur étant agencé pour prendre au repos
une position d'obturation dans laquelle il repose,
par une première portion (51), contre une surface

d'appui (43), et pour s'écarter de cette surface d'ap-
pui (43) sous l'effet de la pression du produit con-
tenu dans le conduit lors de la distribution du pro-
duit, pour former un orifice de distribution (42), l'ob-
turateur revenant en position d'obturation sans rap-
pel élastique.

L'obturateur comporte une seconde portion (52 ;
152 ; 252) apte à se déplacer en réponse à une com-
mande de l'élément d'actionnement (30) entre une pre-
mière position dans laquelle elle est en butée contre la
frette et une seconde position dans laquelle elle est à
distance de la frette de manière à permettre à l'obtura-
teur de s'écarter de la surface d'appui (43) sous l'effet
de la pression du produit.
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Description

[0001] La présente invention concerne les dispositifs
de distribution d'un produit fluide, et notamment mais
non exclusivement, les dispositifs de distribution d'un
produit cosmétique.
[0002] Par produit cosmétique, on entend un produit
tel que défini dans la directive 93/35/ CEE du Conseil
du 14 juin 1993, modifiant pour la sixième fois la direc-
tive 76/ 768/ CEE.
[0003] Plus particulièrement, l'invention concerne
une tête de distribution du type comportant un corps
avec un orifice de distribution, un bouton-poussoir et un
obturateur mobile par rapport à l'orifice de distribution.
L'obturateur est sous forme d'un pointeau prévu, dans
sa position de fermeture, pour isoler l'orifice de distribu-
tion du ou des canaux intérieurs par lequel ou lesquels
le produit circule dans la tête de distribution.
[0004] Une tête de distribution de ce type est connue
par exemple par les documents FR 2 767 798, FR 2 772
010 et WO03/026983. Selon ces documents, le bouton-
poussoir et l'obturateur ont des surfaces aptes à venir
en appui l'une sur l'autre et sont conformées de telle sor-
te que l'enfoncement du bouton-poussoir s'accompa-
gne d'un déplacement de l'obturateur pour le dégager
de l'orifice de distribution. Avec une telle configuration,
il est nécessaire de parfaitement ajuster les surfaces qui
coopèrent entre elles pour assurer le déplacement de
l'obturateur souhaité. Des moyens de rappel sont en
outre prévus pour ramener l'obturateur en position de
fermeture lorsque le bouton-poussoir est relâché.
[0005] Le document EP 0 670 275 décrit également
une tête de distribution comportant un bouton-poussoir
et un obturateur mobile par rapport à l'orifice de distri-
bution. Le bouton-poussoir est muni d'une fourche des-
tinée à pousser une extrémité de l'obturateur pour
l'écarter de l'orifice de distribution lorsque le bouton-
poussoir est actionné. Là encore, la structure de cette
tête est relativement compliquée.
[0006] Il a déjà été proposé de simplifier la structure
de ce type de têtes de distribution, notamment dans la
demande de brevet FR 2 793 425 déposée au nom de
la demanderesse. Cette demande décrit une tête munie
d'un obturateur dont une extrémité tronconique élasti-
que repose contre une surface d'appui tronconique dont
elle s'écarte sous l'effet de la pression du produit pro-
venant du récipient lors de la distribution du produit,
pour former un orifice de distribution annulaire. L'extré-
mité tronconique de l'obturateur est ramenée dans sa
position d'obturation, lorsque la pression du produit di-
minue, par rappel élastique.
[0007] Le document WO2004/000066 décrit une tête
de distribution d'un produit qui comporte un embout dé-
limitant un conduit apte à communiquer avec l'intérieur
d'un récipient via une tige de valve. Le conduit est déli-
mité par une paroi tubulaire ouverte à une première ex-
trémité pour former un orifice de distribution et fermée
à une seconde extrémité depuis laquelle s'étend une

âme centrale jusqu'à la première extrémité de la paroi
tubulaire. Lorsque la tige de valve n'est pas actionnée,
l'orifice de distribution est obturé par l'âme centrale. La
paroi tubulaire comporte une portion élastiquement dé-
formable qui, lorsque la tige de valve est actionnée et
que le produit provenant du récipient circule dans le con-
duit fermé, s'étire sous la pression du produit de maniè-
re à faire reculer la portion arrière de la paroi tubulaire
et l'âme centrale. L'âme centrale s'écarte ainsi de l'ori-
fice de distribution de manière à le dégager et à permet-
tre la sortie du produit par l'orifice. La portion élastique-
ment déformable reprend sa position initiale grâce à son
élasticité lorsque la tige de valve n'est plus actionnée.
[0008] Il existe un besoin de réaliser une nouvelle tête
de distribution protégeant de l'extérieur le ou les canaux
intérieurs de la tête en position de stockage qui ait une
structure relativement simple et qui soit peu coûteuse.
[0009] L'invention répond à ce besoin grâce à une tê-
te de distribution d'un produit, destinée à être montée
sur un récipient, la tête comportant :

- un corps comportant une frette de montage et un
élément d'actionnement, mobile par rapport à la
frette, pour actionner un organe de distribution pré-
vu sur le récipient ;

- un conduit apte à communiquer avec le produit à
l'intérieur du récipient lors de l'utilisation ;

- un obturateur disposé dans le conduit, l'obturateur
étant agencé pour prendre au repos une position
d'obturation dans laquelle il repose, par une premiè-
re portion, contre une surface d'appui et pour
s'écarter de cette surface d'appui sous l'effet de la
pression du produit contenu dans le conduit lors de
la distribution du produit, pour former un orifice de
distribution, l'obturateur revenant en position d'ob-
turation sans rappel élastique,

l'obturateur comportant une seconde portion apte
à se déplacer en réponse à une commande de l'élément
d'actionnement entre une première position dans la-
quelle elle est en butée contre la frette et une seconde
position dans laquelle elle est à distance de la frette de
manière à permettre à l'obturateur de s'écarter de la sur-
face d'appui sous l'effet de la pression du produit.
[0010] Grâce à la présence le l'obturateur, on évite
que le produit contenu à l'intérieur de la tête de distribu-
tion ne se dégrade par contact avec l'air pendant un
stockage prolongé ou ne sèche et colmate le ou les ca-
naux intérieurs. En outre, lorsque l'on distribue des pro-
duits sous forme de gel auto moussant, on évite l'ex-
pansion du produit sous forme de mousse à la sortie de
l'orifice alors que l'organe de distribution n'est plus ac-
tionné.
[0011] De plus, en utilisant la pression du produit pour
dégager l'orifice de distribution on s'affranchit de tout
mécanisme supplémentaire pour déplacer l'obturateur
ce qui limite le nombre de pièces pour réaliser la tête,
et donc son coût de fabrication.
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[0012] La seconde extrémité de l'obturateur peut être
une surface hémisphérique. Une telle forme permet à
l'obturateur de s'écarter de la frette lorsque celui-ci a un
mouvement de basculement par rapport à la frette. La
seconde extrémité de l'obturateur peut avoir toute autre
forme qui lui permet de s'écarter de la frette, cette forme
étant choisie en fonction de la forme de la portion de la
frette située en regard de cette extrémité et en fonction
du type de mouvement de l'obturateur par rapport à la
frette, à savoir un mouvement d'enfoncement ou de bas-
culement.
[0013] En utilisant une surface hémisphérique, on li-
mite en outre la surface de l'obturateur au contact de la
frette qui se restreint à un point ce qui limite les frotte-
ments lorsque l'obturateur se déplace relativement à la
frette.
[0014] La frette peut comporter une rampe située, no-
tamment lorsque l'obturateur est dans la seconde posi-
tion, en regard de la seconde extrémité de l'obturateur.
La rampe permet de ramener progressivement l'obtura-
teur dans sa position d'obturation.
[0015] Le conduit peut être délimité par un embout de
forme allongée selon un axe X, l'orifice de distribution
pouvant alors être formé à une première extrémité de
l'embout.
[0016] L'embout peut comporter une jupe de montage
destinée à s'emmancher sur l'organe de distribution de
manière à faire communiquer l'intérieur du récipient
avec l'orifice de distribution.
[0017] L'embout peut comporter un arbre de montage
d'axe Y apte à se fixer sur le corps de manière à per-
mettre le pivotement de l'embout relativement à la frette
autour de l'axe Y, l'axe Y pouvant être perpendiculaire
à l'axe X.
[0018] L'embout peut comporter une languette de
rappel élastique destinée à venir en appui élastique sur
la paroi intérieure de la frette afin de limiter le bascule-
ment de l'embout par rapport à la frette, notamment
avant que celle-ci ne soit mise en place sur le récipient.
[0019] L'obturateur peut être de forme allongée sous
forme d'un pointeau.
[0020] La première extrémité de l'obturateur peut pré-
senter une forme complémentaire de la forme de l'orifice
de manière à l'obturer de façon étanche.
[0021] L'élément d'actionnement peut comporter un
ergot apte à venir en appui sur l'embout de telle manière
que la poussée exercée par l'utilisateur sur l'élément
d'actionnement soit transmise à l'organe de distribution,
via l'embout.
[0022] La frette peut comporter des moyens d'accro-
chage sur le récipient qui permettent la fixation réversi-
ble ou non de la tête sur le récipient.
[0023] La frette et l'élément d'actionnement peuvent
être réalisés de manière monolithique.
[0024] L'invention concerne également un ensemble
de conditionnement et de distribution d'un produit
comprenant :

- un récipient contenant le produit et équipé d'un or-
gane de distribution surmontant le récipient ; et

- une tête de distribution telle qu'elle vient d'être dé-
crite prévue pour activer l'organe de distribution afin
de distribuer le produit.

[0025] L'organe de distribution peut être une valve, la
jupe de montage de l'embout pouvant alors être em-
manchée sur une tige de valve de la valve.
[0026] La valve peut être du type à déclenchement
par enfoncement de la tige de valve. Alternativement,
la valve peut être du type à déclenchement par bascu-
lement de la tige de valve.
[0027] L'invention est particulièrement utile pour le
conditionnement et la distribution d'un produit cosméti-
que ou de soin, par exemple une mousse de coiffage.
[0028] L'invention consiste, mis à part les dispositions
exposées ci-dessus, en un certain nombre d'autres dis-
positions qui seront explicitées ci-après, à propos
d'exemples de réalisation non limitatifs, décrits en réfé-
rence aux figures annexées, parmi lesquelles :

- la figure 1 illustre une vue en perspective d'un en-
semble de conditionnement et de distribution selon
l'invention ;

- la figure 2 illustre une vue éclatée de l'ensemble de
la figure 1 ;

- les figures 3 et 4 représentent en coupe la tête de
distribution de l'ensemble illustré à la figure 1, en
position de fermeture ;

- la figure 5 représente en coupe la tête de distribu-
tion de l'ensemble illustré à la figure 1, en position
de distribution ;

- la figure 6 représente en coupe l'embout de distri-
bution et l'obturateur de la tête de distribution repré-
sentée à la figure 3 ;

- les figures 7 et 8 représentent des variantes de réa-
lisation de la tête de distribution selon l'invention.

[0029] L'ensemble de conditionnement et de distribu-
tion illustré sur les figures 1 à 6 est formé d'un récipient
pressurisé 60 sur lequel est fixée une tête de distribution
10 selon l'invention.
[0030] L'invention s'applique bien entendu à la distri-
bution de tout produit, notamment un produit liquide,
quelle que soit sa consistance, voire à la distribution si-
multanée de plusieurs liquides ou encore à la distribu-
tion d'un gel, notamment un gel auto moussant ou en-
core d'une crème.
[0031] Le récipient 60 est formé par un bidon pressu-
risé, formé par un corps cylindrique 61 de révolution,
dont l'extrémité supérieure est fermée par une coupelle
62 sertie sur un bord roulé du récipient. La coupelle 62
est munie d'une valve qui comporte une tige de valve
63 creuse et qui peut être actionnée par exemple par
basculement de la tige de valve. Il est bien évident que
l'on peut alternativement utiliser une valve qui peut être
actionnée par enfoncement de la tige de valve.

3 4



EP 1 588 774 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

[0032] Le récipient 60 peut contenir un produit à pul-
vériser, par exemple un produit cosmétique, et un gaz
expanseur, lequel peut être ou non stocké sous une for-
me liquéfiée dans le récipient 60. Le produit sort alors
sous forme d'une mousse. Alternativement, le produit
pourrait être délivré sous forme de spray, c'est-à-dire
sous la forme de fines particules en suspension soit
dans le gaz, soit dans l'air.
[0033] On pourrait encore utiliser d'autres moyens
qu'un gaz propulseur pour amener sous pression le pro-
duit à distribuer dans la tête de distribution 10, et l'on
pourrait notamment utiliser une pompe.
[0034] Pour distribuer le produit, le récipient est sur-
monté d'une tête de distribution 10. La tête de distribu-
tion comporte un corps muni d'une frette 20 destinée à
se fixer sur le récipient et, dans sa partie supérieure,
d'un élément d'actionnement 30 permettant l'actionne-
ment de la valve. Dans l'exemple illustré, le corps est
réalisé de manière monolithique. Bien entendu, on ne
sort pas du cadre de l'invention en réalisant la frette et
l'élément d'actionnement séparément.
[0035] La frette 20 comprend une paroi latérale 21 cy-
lindrique, de section transversale généralement circu-
laire. Dans l'exemple illustré, la paroi latérale 21 com-
porte deux cambrures 22, diamétralement opposées,
destinées à amincir la tête de manière à faciliter sa pré-
hension. La frette se prolonge dans sa partie supérieure
par un rebord 23 qui délimite une ouverture circulaire 24.
[0036] La paroi latérale 21 de la frette se prolonge
transversalement par une paroi transversale circulaire
33 servant de surface d'appui pour l'élément d'action-
nement 30. La frette 21 et l'élément d'actionnement 30
sont reliés, le long d'un arc de cercle, par une portion
de raccordement 32. La portion de raccordement 32 for-
me une articulation selon un axe autour duquel, l'élé-
ment d'actionnement 30 peut pivoter.
[0037] La paroi circulaire 33 s'étend dans l'ouverture
circulaire 24 du corps de manière telle qu'un espace est
formé entre le rebord 23 du corps et la paroi circulaire
33, l'espace étant suffisamment grand pour permettre à
l'élément d'actionnement de se déplacer par rapport à
la frette mais suffisamment petit pour éviter l'encrasse-
ment de l'intérieur de la tête.
[0038] Il est bien évident que la paroi 33 peut avoir
toute autre forme que circulaire, sa forme dépendant no-
tamment de celle de l'ouverture formée dans la frette.
[0039] La surface extérieure de la paroi circulaire 33
formant une surface d'appui pour l'utilisateur, des ner-
vures 34 sont avantageusement prévues pour former
une zone d'adhérence pour les doigts qui permet d'em-
pêcher les doigts de glisser. On ne sort pas du cadre de
l'invention en prévoyant toute autre rugosité sur la sur-
face d'appui pour éviter aux doigts de glisser.
[0040] L'élément d'actionnement 30 comporte en
outre un ergot 35 sur la surface intérieure de la paroi
circulaire 33, sensiblement en son centre, l'ergot 35
étant prévu pour transmettre la force exercée par l'utili-
sateur sur la surface d'appui 33 à la valve.

[0041] Un passage 25, sous forme d'une ouverture
circulaire, est formé dans la paroi latérale 21 de la frette,
en dessous de la portion de raccordement 32, le pas-
sage 25 étant prévu, comme on le verra en détail par la
suite pour être traversé par un embout de distribution
40.
[0042] A l'opposé du passage 25, la paroi latérale 21
de la frette comporte une épaisseur qui varie progres-
sivement sur sa hauteur de manière à former une rampe
26 dont la fonction sera détaillée ultérieurement.
L'épaisseur de la paroi varie de façon régulière en di-
rection du bord inférieur de la paroi entre un maximum
et un minimum.
[0043] Le corps comporte également deux pattes
d'accrochage 27 prévues pour l'accrochage de l'embout
de distribution 40 sur le corps. Les pattes 27 s'étendent,
depuis le rebord 23 de la frette, à proximité de la portion
de raccordement 32, perpendiculairement à la paroi cir-
culaire 33 de l'élément d'actionnement. Chaque patte
comporte un trou circulaire prévu pour recevoir une par-
tie de l'embout.
[0044] L'embout de distribution 40 est logé pratique-
ment entièrement à l'intérieur du corps. L'embout est de
forme générale allongée selon un axe longitudinal X.
L'embout est traversé par un conduit central 41 qui
s'étend dans cet axe et qui débouche, à une première
extrémité par un orifice de distribution 42 délimité par
un bord rentrant 43. Le conduit 41 est délimité par une
surface de l'embout de section transversale circulaire,
ladite surface étant pourvue de trois nervures 49 régu-
lièrement espacées comme on le voit à la figure 6. Ces
nervures 49, dont la fonction sera expliquée plus loin,
s'étendent parallèlement à l'axe X, sur une portion seu-
lement de la longueur du conduit 41, de préférence du
côté de l'orifice 42. On pourrait alternativement prévoir
des nervures qui s'étendent sur toute la longueur du
conduit, et/ou un nombre différent de nervures.
[0045] La première extrémité de l'embout traverse le
passage 25 formé dans la paroi latérale 21 de la frette
de manière à faire déboucher l'orifice de distribution à
l'extérieur du corps.
[0046] A l'opposé de l'orifice, l'embout 40 est ouvert
sur toute la section du conduit. Une jupe 44 entourant
cette extrémité du conduit s'étend jusqu'à un bord libre
44a en s'éloignant de l'orifice de distribution, la jupe 44
étant destinée à recevoir un obturateur comme on le
verra en détail par la suite.
[0047] Pour assurer le montage de l'embout sur le
corps de la tête, l'embout 40 comporte un arbre de mon-
tage 46 formé à proximité de l'orifice de distribution 42.
L'arbre de montage 46, visible notamment sur les figu-
res 4 et 6, s'étend selon un axe Y perpendiculaire à l'axe
X de l'embout, de part et d'autre du conduit 41. Les deux
extrémités 47 de l'arbre sont prévues pour se loger cha-
cune dans le trou des pattes d'accrochage 27 en pou-
vant pivoter autour de l'axe Y par rapport à ces pattes
27.
[0048] Entre ses deux extrémités, l'embout 40 est mu-
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ni d'une jupe de fixation 45 s'étendant perpendiculaire-
ment à l'axe X, la jupe 45 étant prévue pour s'emman-
cher sur la tige de valve 63. La jupe 45 délimite un pas-
sage qui débouche dans le conduit 41 ce qui permet à
l'orifice de distribution de communiquer avec l'intérieur
du récipient, via la valve.
[0049] Avantageusement, l'embout 40 comporte une
languette de rappel élastique 48, à proximité de l'orifice
de distribution 42 qui est destinée à venir en appui sur
la surface interne de la paroi latérale 21 de la frette. Une
telle languette 48 permet notamment d'empêcher l'em-
bout 40 de basculer à l'intérieur de la tête avant que cel-
le-ci ne soit mise en place sur le récipient. La tête peut
alors plus facilement être montée sur le récipient étant
donné que la jupe de fixation destinée à s'emmancher
sur la tige de valve est sensiblement parallèle à la paroi
latérale de la frette de montage.
[0050] Un obturateur 50 est en outre prévu à l'intérieur
de l'embout. L'obturateur 50 est également de forme al-
longée sous forme d'un pointeau dont la section trans-
versale circulaire est sensiblement constante sur toute
sa longueur. La section transversale de l'obturateur 50
est choisie de sorte qu'un espace 55 est ménagé entre
l'obturateur et l'embout de manière à permettre au pro-
duit de circuler entre ces deux pièces. Selon l'exemple
illustré, un espace 55 de quelques dixièmes de millimè-
tre est ménagé entre l'obturateur et l'embout sur sensi-
blement toute la longueur de l'embout, jusqu'à une ré-
gion annulaire 56 de la face interne de la seconde ex-
trémité de l'obturateur. L'espace 55 s'étend sensible-
ment tout autour de l'embout si ce n'est au niveau des
nervures 49 qui, comme on le voit à la figure 6, sont au
contact de l'obturateur 50 de manière à guider l'obtura-
teur à l'intérieur de l'embout dans cette position.
[0051] Une première extrémité de l'obturateur com-
porte un décrochement 51 pour se terminer par une
pointe qui vient épouser la forme de l'orifice de distribu-
tion 43, en position de fermeture, pour le fermer de ma-
nière étanche.
[0052] La seconde extrémité de l'obturateur, opposée
à la première, déborde l'embout pour se terminer par
une surface hémisphérique 52. La seconde extrémité
52 est, au repos, destinée à venir en appui contre la sur-
face interne de la paroi latérale du corps en un point. En
position d'utilisation, la seconde extrémité est destinée
à venir en regard de la rampe 26.
[0053] A proximité de sa seconde extrémité, l'obtura-
teur 50 comporte une jupe d'étanchéité 53 entourant la
partie allongée, la jupe d'étanchéité 53 étant orientée
vers la première extrémité de l'obturateur. La jupe
d'étanchéité 53 est destinée à venir en appui étanche
sur la surface interne de la jupe d'extrémité 44 de l'em-
bout 40 le long de laquelle elle peut coulisser de manière
étanche.
[0054] Une jupe de guidage 54 est en outre prévue
autour de la jupe d'étanchéité 53, orientée également
vers la première extrémité 51 de l'obturateur, pour venir
en appui sur la surface extérieure de la jupe d'extrémité

44 de l'embout.
[0055] Au repos, comme on le voit à la figure 3, l'ob-
turateur 50 vient fermer de façon étanche l'orifice de dis-
tribution 42. En effet, le décrochement 51 formé à la pre-
mière extrémité de l'obturateur repose contre la surface
interne du bord 43 délimitant l'orifice de distribution.
L'obturateur est maintenu dans cette position d'obtura-
tion grâce à son extrémité hémisphérique 52 qui est en
butée contre la zone de la paroi latérale 21 qui se trouve
en regard de l'obturateur.
[0056] Pour distribuer le produit, l'utilisateur actionne
la valve en appuyant sur l'élément d'actionnement com-
me on l'a représenté à la figure 5. En appuyant sur la
paroi circulaire 33 de l'élément d'actionnement, l'ergot
35 s'enfonce à l'intérieur de la tête et vient appuyer sur
l'embout 40 qui pivote alors, ainsi que l'obturateur 50,
autour de l'axe Y. Lors de ce mouvement, l'obturateur
50 reste immobile à l'intérieur de l'embout 40. L'arrière
de l'embout et de l'obturateur basculent alors à l'inté-
rieur de la tête, en se déplaçant par rapport à la paroi
latérale 21 de la frette. Le point de l'extrémité hémisphé-
rique 52 de l'obturateur qui était en contact avec la paroi
21 s'écarte donc de ladite paroi 21 d'une légère distan-
ce. En outre, l'extrémité 52 de l'obturateur s'enfonce
également légèrement de sorte qu'elle est positionnée
en regard d'une zone moins épaisse de la rampe 26 ce
qui contribue également à écarter l'obturateur de la pa-
roi latérale de la frette.
[0057] Lors de ce mouvement d'enfoncement, l'em-
bout 50 exerce une pression sur la tige de valve 63 qui
bascule également de manière à actionner la valve. Le
produit contenu dans le récipient sort alors du récipient
par le canal intérieur de la tige de valve et arrive dans
la jupe de fixation 45. Le produit peut alors s'écouler par
l'espace 55 ménagé entre l'obturateur et l'embout. A cet
instant, la première extrémité de l'obturateur est tou-
jours en butée contre le bord 43 délimitant l'orifice 42 de
l'embout alors que la seconde extrémité 52 de l'obtura-
teur n'est plus en butée contre la paroi latérale 21. Par
conséquent, la pression du produit sur la région annu-
laire 56 de la face interne de la seconde extrémité de
l'obturateur provoque le déplacement de l'obturateur re-
lativement à l'embout qui recule jusqu'à venir en butée
contre la paroi latérale 21, comme on l'a représenté à
la figure 5. La première extrémité de l'obturateur s'écar-
te dans le même temps du bord 43 délimitant l'orifice de
l'embout de manière à le dégager sur au moins une por-
tion annulaire et à distribuer le produit sous forme d'une
mousse.
[0058] Lorsque l'utilisateur relâche l'élément d'action-
nement, la tige de valve remonte et la distribution du
produit s'interrompt. En remontant, la tige de valve fait
remonter l'embout 40 et l'élément d'actionnement 30,
ainsi que l'obturateur 50. La seconde extrémité 52 de
l'obturateur se déplace alors le long de la rampe 26 de
la paroi latérale, de sorte que la première extrémité 51
revient progressivement, sans rappel élastique, obturer
l'orifice en chassant le résidu de produit qui reste dans
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l'espace 55 vers l'orifice 42.
[0059] On ne sort pas du cadre de l'invention en s'af-
franchissant de la rampe formée dans la paroi latérale
de la frette comme on l'a illustré à la figure 7, la paroi
latérale 121 de la frette située en regard de la seconde
extrémité 152 de l'obturateur étant alors une surface
plane comportant une épaisseur constante. Là encore,
en basculant l'embout, le point de l'extrémité hémisphé-
rique 152 de l'obturateur qui était en contact avec la pa-
roi 121 s'écarte de la paroi 121 d'une distance qui auto-
rise le recul de l'obturateur relativement à l'orifice.
[0060] Selon une autre variante illustrée à la figure 8,
la seconde extrémité 252 de l'obturateur peut être une
surface plane, sensiblement parallèle à la paroi latérale
221 de la frette en position de repos. La paroi latérale
221 de la frette comporte alors une rampe 226 située
en regard de la seconde extrémité 252 de l'obturateur,
avec une épaisseur qui diminue progressivement en di-
rection du bord inférieur de la paroi 221. Dès que l'on
bascule l'embout et l'obturateur, l'extrémité 252 vient en
regard d'une portion moins épaisse de la rampe située
alors à distance de l'extrémité 252. Cette position auto-
rise le recul de l'obturateur à l'intérieur de l'embout sous
la pression du produit.
[0061] Dans la description détaillée qui précède, il a
été fait référence à des modes de réalisation préférés
de l'invention. Il est évident que des variantes peuvent
y être apportées sans s'écarter de l'invention telle que
revendiquée ci-après.

Revendications

1. Tête de distribution d'un produit, destinée à être
montée sur un récipient, la tête comportant :

- un corps comportant une frette de montage
(20) et un élément d'actionnement (30), mobile
par rapport à la frette, pour actionner un organe
de distribution prévu sur le récipient ;

- un conduit (41) apte à communiquer avec le
produit à l'intérieur du récipient lors de
l'utilisation ;

- un obturateur (50) disposé au moins en partie
dans le conduit (41), l'obturateur étant agencé
pour prendre au repos une position d'obturation
dans laquelle il repose, par une première por-
tion (51), contre une surface d'appui (43), et
pour s'écarter de cette surface d'appui (43)
sous l'effet de la pression du produit contenu
dans le conduit lors de la distribution du produit,
pour former un orifice de distribution (42), l'ob-
turateur revenant en position d'obturation sans
rappel élastique,

l'obturateur comportant une seconde portion
(52 ; 152 ; 252) apte à se déplacer en réponse à
une commande de l'élément d'actionnement (30)

entre une première position dans laquelle elle est
en butée contre la frette et une seconde position
dans laquelle elle est à distance de la frette de ma-
nière à permettre à l'obturateur de s'écarter de la
surface d'appui (43) sous l'effet de la pression du
produit.

2. Tête de distribution selon la revendication 1, carac-
térisée en ce que la seconde extrémité (52 ; 152)
de l'obturateur est une surface hémisphérique.

3. Tête de distribution selon l'une quelconque des re-
vendications 1 ou 2, caractérisée en ce que la fret-
te (20) comporte une rampe (26) située, notamment
lorsque l'obturateur est dans la seconde position,
en regard de la seconde extrémité (52) de l'obtura-
teur.

4. Tête de distribution selon l'une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisée en ce que
le conduit (41) est délimité par un embout (40) de
forme allongée selon un axe X.

5. Tête de distribution selon la revendication 4, carac-
térisée en ce que l'orifice de distribution (42) est
formé à une première extrémité de l'embout (40).

6. Tête de distribution selon l'une quelconque des re-
vendications 4 ou 5, caractérisée en ce que l'em-
bout (40) comporte une jupe de montage (45) des-
tinée à s'emmancher sur l'organe de distribution.

7. Tête de distribution selon l'une quelconque des re-
vendications 4 à 6, caractérisée en ce que l'em-
bout (40) comporte un arbre de montage (46) d'axe
Y apte à se fixer sur le corps de manière à permettre
le pivotement de l'embout relativement à la frette
(20) autour de l'axe Y.

8. Tête de distribution selon l'une quelconque des re-
vendications 4 à 7, caractérisée en ce que l'em-
bout (40) comporte une languette (48) de rappel
élastique destinée à venir en appui élastique sur la
paroi intérieure de la frette afin de limiter le bascu-
lement de l'embout par rapport à la frette.

9. Tête de distribution selon l'une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisée en ce que
l'obturateur (50) est de forme allongée.

10. Tête de distribution selon l'une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisée en ce que
la première extrémité (51) de l'obturateur (50) pré-
sente une forme complémentaire de la forme de
l'orifice de distribution (42) de manière à l'obturer
de façon étanche.

11. Tête de distribution selon l'une quelconque des re-
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vendications précédentes caractérisée en ce que
l'élément d'actionnement (30) comporte un ergot
(35) apte à venir en appui sur l'embout (40) de telle
manière que la force exercée par l'utilisateur sur
l'élément d'actionnement (30) soit transmise à l'or-
gane de distribution, via l'embout.

12. Tête de distribution selon l'une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisée en ce que
la frette comporte des moyens d'accrochage (22)
sur le récipient.

13. Tête de distribution selon l'une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisée en ce que
la frette (20) et l'élément d'actionnement (30) sont
réalisés de manière monolithique.

14. Ensemble de conditionnement et de distribution
d'un produit comprenant :

- un récipient (60) contenant le produit et équipé
d'un organe de distribution surmontant le
récipient ; et

- une tête de distribution (10) selon l'une quel-
conque des revendications précédentes pré-
vue pour activer l'organe de distribution afin de
distribuer le produit.

15. Ensemble selon la revendication 14, caractérisé
en ce que le récipient (60) est pressurisé et en ce
que l'organe de distribution est une valve.

16. Ensemble selon la revendication 15, caractérisée
en ce que la jupe de montage (45) de l'embout (40)
est emmanchée sur une tige de valve (63) de la val-
ve.

17. Ensemble selon l'une quelconque des revendica-
tions 15 ou 16, caractérisé en ce que la valve est
du type à déclenchement par enfoncement de la ti-
ge de valve.

18. Ensemble selon l'une quelconque des revendica-
tions 15 ou 16, caractérisé en ce que la valve est
du type à déclenchement par basculement de la ti-
ge de valve.

19. Utilisation d'un ensemble selon l'une quelconque
des revendications 14 à 18 pour le conditionnement
et la distribution d'un produit cosmétique ou de soin.

11 12



EP 1 588 774 A1

8



EP 1 588 774 A1

9



EP 1 588 774 A1

10



EP 1 588 774 A1

11


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

